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Montréal, le 24 janvier 2003
Par télécopieur
	Me Simon Turmel

Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque ouest

4e étage

Montréal (Québec) 
H2Z 1A4


	Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée – Local Kwavnick

Montréal (Québec) 
H3G 1L7


OBJET :
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002‑2011 d’Hydro-Québec


Dossier R-3470-2001

Chers confrères,

La présente fait suite à la demande de rectification de la décision D‑2002‑287 présentée par l’intervenant ACÉÉ/S.É./STOP en date du 20 janvier 2003.

La Régie de l’énergie demande à Hydro‑Québec de soumettre ses commentaires à l’égard de cette demande de rectification au plus tard le 31 janvier prochain. Elle invite également l’intervenant ACÉÉ/S.É./STOP à déposer sa réplique au plus tard le 7 février 2003.

Veuillez agréer, chers confères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

c.c.
Tous les intervenants

